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Resume : En avril 1999, un groupe de travail s 'est penche sur la definition du terme
'navire' telle que figurant dans la Convention de 1992 sur la responsabilit e
civile . Dans le present document, les auteurs donnent leer avis sur les
recommandations formulees par le groupe de travail.

Mesures a prendre :

	

Paragraphes 14 & 1 5

Prohlematiqu e

Les auteurs proposent que 1 'Assemblde consacre un nouvel examen aux . recommandations du
groupe de travail relatives a la reserve dont est assortie la definition du terme 'navire' . En effet,
d'apres les comptes rendus de la Conf&rence diplomatique de 1984, laquelle adopta initialement l a
definition du terme 'navire', it est on ne peut plus clair que l'intention etait bien de faire en sort e
qu'un petroher specialisd soit tou ours un 'navire' . Or, 1'interpr6tation que ressort de l a
recommandation du groupe de travail est tout autre .

Deliberations au rein du groupe de travai l

2. Lorsqu'il s'est reuni au mois d'avril, le Groupe de travail a examine la question de 1 'application de
la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et de la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds aux navires-citernes a 1'6tat lege . 11 s'agissait de decider queue &twit la bonne interpr&tatio n
de la definition du terme 'navire' telle que donne a Particle 1 1) de la Convention de 1992 sur l a
responsabilite civile .
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Cette definition est la suivante :

"Navire" signifie tout batiment de mer ou engin marin, quel qu'il soit, construit ou adapts pour l e
transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison, a condition qu'un navire capable de
transporter des hydrocarbures et d'autres cargaisons ne soit considers comme un navire qu e
lorsqu'il transporte effectivement des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison et pendant tou t
voyage faisant suite a un tel transport a moins qu'il ne soit stabli qu'il ne reste a bord aucun residu
de ce transport d'hydrocarbures en vrac .

	

4 .

	

Le groupe de travail s'est interesss a quatre questions :

a) La reserve qui apparait dans la definition du terme 'navire' s'applique t-elle uniquemen t
aux transporteurs mixtes ?

b) Qu ' entend-on par ' transporteur mixte' ?

C)

	

Dans la reserve, 'tout voyage' signifie-t-il reellement tout voyage?

d)

	

Pour que cette reserve puisse jouer, a qui incombe-t-il de prouver qu'il ne reste a bord
aucun residu ?

Les auteurs du prdsent document font leurs les recommandations du groupe de travail ayant trai t
aux questions a), c) et d) . En revanche, ils estiment qu 'avant d'arreter la politique du Fonds en l a
matidre,l 'Assemblee se doit d'examiner plus avant la question b) .

Question en souffrance

La question en suspens est bier celle de la signification de 1'expression tansporteur mixte', door
depend la portse de la reserve qui s'y rapporte . En effet, celle-ci restreint le champ d'application
de la definition du terme 'navire' . Autrement dit, plus la portde de la reserve est waste, plus celle
de la definition du terme 'navire' est stroite .

7. Dans le document presents au Groupe de travail par le Royaume-Uni, ceiui-ci proposait une
interpretation restreinte de 1'expression. `transporteur mixte', affirmant que la reserve ne devait
s'appliquer qu'aux batiments ou engins capables de transporter des cargaisons liquides et solides .
Avec recut, nous recommissons que cette proposition a pu mduire en erreur .

8. Les auteurs admettent desormais la conclusion du Groupe de travail selon laquelle la reserv e
devrait s'appliquer dune maniere plus large, et non seulement aux batiments ou engins capable s
de transporter des cargaisons et liquides et solides . Cela etant dit, le Groupe de travail es t
ndanmoins Ad trop loin lorsqu 'il a recommande que la reserve puisse dgalement s 'appliquer aux
batiments ou engins capables de transporter des hydrocarbures et persistants et non-persistants .

9. Reste en effet une zone d'ombre: les batiments ou engins capables de transporter des
hydrocarbures et d'autres cargaisons liquides . Or, les documents sounds au Groupe de travail
n'ont pas evoqud ce type de batiment ou engin . Raison de plus pour que 1'Assemblde se penche d e
nouveau sur la question .

It convient d'examiner de nouveau ce que Ion entend par 'transporteur mixte '

10. Le tableau ci-dessous indique les diffdrentes possibilites quant a la signification de 1'expression
'transporteur mixte' . Rdflexion faite, les auteurs estiment que 1 'expression englobe les batiments
ou engins capables de transporter les cargaisons visdes a A) et a B), ce qui signifie done que la
reserve dont est assortie la definition du terme 'navire' s'y applique dgalement . En revanche, pour
nous, les batiments ou engins capables de transporter uniquement lee cargaisons visdes a C) (c'est-
a-dire les navires-citernes spdcialisds) ne sont pas des 'transporteurs mixtes ' .
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Cargaisons hquides

	

Hydrocarbures et

	

Hydrocarbures
(y compris les

	

autres cargaisons

	

persistants et non-
hydrocarbures ) et

	

liquides

	

persistant s
cargaison solides

11, A notre avis, l'interpretation qui rend fidelement compte de 1'intention de la Conference
diplomatique consiste donc a ne considdrer comme etant des transporteurs mixtes que_ le s
batiments ou engine capables de transporter les cargaison visees a A) et B) dans le tableau ci-
dessus . Un batiment ou engin capable de transporter uniquement les cargaison visees a C) est un
navire-citerne specialise et, par consequent, touj ours un 'navire' .

12. Si 1'intention de la Conference diplomatique de 1984 avait ete de donner au terme 'navire'
!'interpretation recommandee par le Groupe de travail, elle aurait pu en donner la definitio n
suivante :

Navire' signifae tout bdtiment de mer ou engin marin, quel qu'iI soft, construct ou adapte pour le
transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison lorsqu'il transporte des hydrocarbure s
en vrac en tans que cargaison et pendant tout voyage faisant suite a un tel transport a mains qu'il
ne soit etabli qu'il ne reste d bard aucun residu de ce transport d'hydrocarbures en vrac .

13. Or, la Conference diplomatique n'a rien fait de tel . Elle a meme ajoute une reserve visant le
navire "'capable de transporter des hydrocarbures et d 'autres cargaison ". De toute evidence, ces
mots avaient un sens . Or, si 1' interpretation recommandee par le Groupe de travail est juste, ce s
mots deviennent superflus .

Recommandatio n

14. Pour les motifs exposes ci-dessus, les auteurs du present document recommandent que
1'Assemblee examine de nouveau la recommandation du Groupe de travail sur le cham p
d'application de is reserve dont est assortie la definition du terme 'navire' .

15.

	

Nous recommandons que 1 'Assemblee convienne de cc qui suit :

• Un navire-citeme specialise est toujours un 'navire' aux. fins de la Convention de 1992 sur la
responsabilite civile ; et

• La reserve figurant dans la definition du terme 'navire' s'applique uniquement aux batiments et
engins capables de transporter des hydrocarbures, y compris des hydrocarbures non-
persistants, et d'autres cargaisons .


